
 
 
 
 

65ème session du Comité exécutif du Haut-Commissariat pour les Réfugiés 
Segment de haut niveau (29-30 septembre 2014) 

« Enhancing international cooperation, solidarity, local capacities 
and humanitarian action for refugees in Africa » 

 
Intervention de M. Jean-Marc Hoscheit, Ambassadeur et Représentant permanent du 

Luxembourg auprès des Nations Unies à Genève 
 
Monsieur le Président, 

Monsieur le Haut-Commissaire, 

 
Mon pays souhaiterait tout d’abord rendre ici un hommage appuyé au Haut-Commissaire et 
aux personnels du HCR, des autres organisations intergouvernementales et non-
gouvernementales pour leur engagement et leur dévouement incessants. 
 
Monsieur le Haut-Commissaire, savez que vous pouvez compter sur le soutien engagé du 
Luxembourg pour mener à bien votre mission et notre Premier Ministre ne manquera pas de 
réitérer ce fort message de confiance lors de votre rencontre la semaine prochaine à 
Luxembourg. A cet égard, j’aimerais rappeler en particulier notre accord de partenariat 
stratégique multi-annuel basé sur une très grande prévisibilité et une flexibilité à travers nos 
contributions non affectées qui témoignent de la solidité et de l’excellence des relations qui 
existent entre nos institutions. 
 
Il est important de rappeler que la complexité des crises et leur gravité constituent des défis 
auxquels les pays africains concernés ne peuvent faire face seuls.  
 
C’est pourquoi le Luxembourg plaide pour une plus grande solidarité avec les pays hôtes et 
les communautés, dont nous saluons les efforts et le courage exemplaire. 
 
Au-delà des enjeux spécifiques à l’aide aux réfugiés, quand l’action humanitaire d’urgence 
doit s’installer dans la durée et faire face à des situations récurrentes, le concept de « durable 
solution initiatives » développé par le HCR apparaît particulièrement pertinent. 
 
L’amélioration continue de la réponse d’urgence doit se doubler d’efforts intensifiés. Les flux 
de réfugiés vont croissants avec l’intensification des conflits, l’impact du changement 
climatique, la sécheresse, l’aggravation de l’insécurité alimentaire et la désertification qui 



touchent l’Afrique. Il importe donc de mieux anticiper, dans la mesure du possible, ces chocs 
externes.  
 
Le Luxembourg consacre un minimum de 5% de son budget humanitaire aux opérations de 
prévention et de résilience, notamment à travers le renforcement des capacités locales.  
 
En 2014, le Luxembourg a consacré 11 millions d’euros d’aide humanitaire aux réfugiés et 
déplacés en Afrique, dont 4,1 millions dans le Sahel. 
 
Monsieur le Haut-Commissaire,  
 
vous avez relevé que cette année, parmi les quatre crises déclarées de niveau d’alerte 3, deux 
se sont déclarées en Afrique, au Soudan du Sud et en RCA. La terrible crise de l’Ebola est 
venue s’y ajouter. Là comme ailleurs, une prise en charge plus efficace et mieux adaptée aux 
besoins des populations vulnérables, notamment aux femmes et aux enfants, premières 
victimes des conflits, reste indispensable. 
 
Le Luxembourg souligne l’efficacité du principe de responsabilité sectorielle mais appelle à 
poursuivre les efforts pour permettre une réponse globale basée sur une collaboration 
renforcée à tous les niveaux, en incluant davantage les acteurs de la société civile et les 
autorités nationales, premières garantes de la mise en place de conditions favorables pour des 
solutions durables. 
 
Enfin, Monsieur le Haut-Commissaire, nous constatons avec inquiétude que les crises 
africaines se caractérisent, de plus en plus par des violations des règles fondamentales du droit 
international humanitaire et des droits de l’homme, rendant l’acheminent de l’aide aux 
personnes déplacées particulièrement complexe et dangereux. La question de l’accès 
humanitaire constitue une priorité du Luxembourg, notamment dans le contexte de la Syrie. 
L’Afrique, ses leaders, mais aussi toute la communauté internationale doivent plaider en 
faveur d’une aide libre, rapide et sans entraves, d’un meilleur respect de la protection et d’une 
solidarité renforcée.  

Permettez-moi de conclure en renouvelant le plein soutien du Luxembourg à l’action du Haut-
Commissariat, que nous continuerons à appuyer avec conviction dans l’accomplissement de 
son mandat. 
 

 
Je vous remercie. 
 
 
 


